
 

 
 

 
REGLEMENT D’ARBITRAGE 2012 DE LA 
CCI ET LA REFORME DE 2007 DU DROIT 
MAROCAIN DE L’ARBITRAGE 

 

Date 
27 Septembre 2013, de 8h30 à 16h00   

 

Lieu 
Casablanca, Maroc   

 

Description de l’événement  
Cinq ans se sont écoulés depuis la réforme de la loi marocaine de 2007 sur l’arbitrage 

interne et international ; un bilan s'impose: qu'en est-il vraiment ? La volonté du 

législateur marocain a-t-elle suffit ? Le changement escompté en pratique est-il 

réellement intervenu ? 

C'est à ces questions que nos intervenants vont tenter de répondre. Grâce au panel de 

grande qualité composé d'experts et de praticiens marocains et étrangers, la 

Conférence propose aux acteurs économiques et aux praticiens de faire le point sur la 

loi et sa mise en œuvre pratique, ainsi que sur la mise en œuvre pratique du règlement 

d’arbitrage de la CCI. 

 

A qui s’adresse cette conférence ?  
Cette conférence s’adresse aux praticiens du droit et aux entreprises qui aujourd’hui 

sont confrontés à l’arbitrage au Maroc. 

 

Co-organisé par  

 

                                                                                         

 

Sponsors  
 

                            

 

Avec le soutien de  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

REGLEMENT D’ARBITRAGE 2012 DE LA CCI ET LA REFORME 
DE 2007 DU DROIT MAROCAIN DE L’ARBITRAGE 
 
 

Programme 
 

Le matin : 8h30 – 12h30 
 
Accueil - petit déjeuner 
  
Propos introductifs  
 
Le Nouveau Règlement CCI 2012 

- Le nouveau  règlement ICC : Dispositions générales:  
- La gestion du temps et des coûts  
- Arbitre d'urgence  
- Pluralité de parties, de contrats et jonctions des procédures  
 
Pause Café  

 
La volonté politique et législative de promouvoir l'arbitrage  

- La réforme de 2007 et ses apports  
- Justice étatique et arbitrage au Maroc  
- Personnes publiques et arbitrabilité des litiges  
- Convention de New York et droit marocain  
 
Questions 

 

L’après-midi : 14h15 – 16h00 

 
Les attentes et les besoins des entreprises qui souhaitent investir au Maroc 

- Bilan des arbitrages au Maroc et comparaison avec l'évolution des arbitrages dans les 
autres pays du Maghreb  
- Arbitrage investissement en 2013  
- Arbitrage infrastructure en 2013  
- Exécution des sentences: recours en annulation et exequatur  
 
Questions 

 
Propos conclusifs    
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DE 2007 DU DROIT MAROCAIN DE L’ARBITRAGE 
 
 

Intervenants  
 
 

Abdelatif Boulalf, Avocat, Cabinet d’Avocats Boulalf & Mekkaoui, Maroc 

Andrea Carlevaris, Secrétaire Général, Cour Internationale d’Arbitrage de la CCI, 

Paris 

Sandrine Colletier, Avocat au Barreau de Paris, Clifford Chance, France 

Caroline Duclercq, Avocat, Cabinet Altana, France    

El Hassan El Gassem, Premier Président de la Cour d'Appel de Casablanca, 

Maroc  

Mohamed El Mernissi, Professeur des Facultés de Droit ; ICC Maroc, Maroc  

Yves Gaudemet, Professeur, Université Panthéon-Assas, France   

Sami Houerbi, Avocat à la Cour, Tunis ; Représentant de la CCI, Méditerranée 

Orientale, le Moyen-Orient et l’Afrique, Services de Règlement des Différends 

Azzedine Kettani, Professeur des Facultés de Droit ; Avocat, Kettani Law Firm, 

Maroc 

Christophe Lapp, Avocat, Cabinet Altana, France   

Amal Lamniai, Conseillère du Ministre de la Justice et des Libertés, Maroc 

Abderrahmane Mesbahi, Président de Chambre à la Cour de Cassation de  

Rabat, Maroc 

Omar Oudra, Bâtonnier de l’Ordre des Avocats de Casablanca, Maroc 
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REFORME DE 2007 DU DROIT MAROCAIN DE 
L’ARBITRAGE 

 
 

Note logistique   
 

Lieu   

Casablanca, Maroc  
 
Langues de travail   
Français et arabe   

 
Comment s'inscrire   
Les personnes intéressées sont priées de compléter et renvoyer le formulaire 
d’inscription en indiquant le mode de paiement à Mohamed Ourdedine: 

Email: contact@iccmaroc.ma 

Tel : +  212 05 22 21 86 75/67  
Fax : + 212 05 22 21 99 13 
 
 

L'inscription sera confirmée à la réception du formulaire d'inscription et la 
participation aux frais.  

Frais d'inscription   

 
Pour  tous les  participants: DHS 500    
 
 
 
Les frais comprennent la documentation, les rafraîchissements et le déjeuner. 

  
Voyage et  hébergement   
L’organisation du voyage et la réservation des chambres d’hôtel incombent à 
chaque participant.  
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Formulaire d’inscription 

 
Formulaire d’inscription:   

Titre (Mr/Dr/Mme/etc.) : 

 
Nom de famille :  

 
Prénom : 

 
Poste : Entreprise : 

 
Adresse : 

 
 

 
Code Postal : Ville/Etat : 

 
Pays : Email : 

 
Téléphone : Fax : 

Frais d’inscription:  

 

Pour tous les participants: DHS 500  

 

 

Mode de paiement : (Veuillez cocher la case appropriée) 

 
 Par chèque payable à: ICC Maroc Services  

     

 
 

 Par virement bancaire au:  
     
 
RIB: 011794000091210000032513 

BIC (Swift): BMCE MAMC 

 
 
Merci d’indiquer clairement l’intitulé de la conférence et le nom du participant. 

 
 
Date:          /          / Signature: 

Les informations recueillies sur ce formulaire seront utilisées pour votre inscription. Elles seront sauvegardées dans les bases 
d’ICC pour la seule utilisation d’ICC (Chambre de Commerce internationale). Conformément à la loi française « informatique et 
libertés » du 6 Janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations vous concernant en 
contactant ICC à arbevents@iccwbo.org. Les informations recueillies pourront être utilisées par l’ICC pour vous tenir informé de 
développements dans votre sphère d’activité à travers des publications, abonnements, événements et autre formes 
commerciales.   
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